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DREAL BFC 
4, Rue du Curé Marion 

CS60648 
39030 LONS-LE-SAUNIER 

 
 
 

A Lons-le-Saunier, le 17 septembre 2024 
 
 
 
 
  

 
 

 
  

 
 

 
des compléments au dossier cité en objet que vous nous avez transmis le 13 septembre 

2024, nous vous faisons part de nos observations.Cet avis fait suite à celui du 14 mars 2024 sur le dossier 
initial (Ref 2024-000964). 
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Il rairie pâturée à 80% avec présence de haie et de milieu humide. 
bassin versant du ruisseau du Bourbouillon. 
 

 

Notre avis précédent faisait mention de la présence de zone humide. Un inventaire a effectivement été 
réalisé, le protocole permettant de délimiter une zone humide est bien réalisé. Une nouvelle visite sur 
site que nous avons réalisé le 17 septembre 2024 confirme une bonne prise en compte de cet enjeu.  

après le mémoire en réponse, la zone humide impactée est de 409m2 (184+123+102m2), donc en deçà 
du seuil de déclaration de la loi sur l eau. 

 

 

 

  

  

http://www.ofb.gouv.fr/


 

3 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1. Evaluation de la prévision des impacts et pertinence des mesures de réduction 
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 voisine) et les 
entre avril et octobre 

toujours une zone de nidification préservée pour les espèces. De plus, lors de la remise en 
état, laisser des merlons présents sur le site. 
 
On remarque une prise en compte de la colonisation par les amphibiens (crapaud calamite, Alyte 
accoucheur) des milieux pionniers qui vont se créer (circulation à 20km/h max, comblement des 
ornières MR6). 
 
Phase chantier 
Pas de remarque 
 
4.2. Evaluation des impacts négatifs résiduels significatifs et pertinence des mesures de compensation 
des atteintes à la biodiversité 
 

IRS après 
mesures ER 

QUOI OU COMMENT QUAND QUI Suivis, 
mesures 
d’accomp
agnement 

Habitats : 
4.11ha de haie 
de feuillus 
avec 2 arbres 
gites, zone 
humide, 
pelouse sèche  
Espèces : 
chiroptères, 
oiseaux (pie-
grièche 
écorcheur), 
insectes 
(cuivré des 
marais, mélitée 
orangée) 

 

 

 

 

 

5 sites 
entre le 
site 
projet 
et Pont 
de 
Poitte 

Conventi
ons 
signées 
entre le 
pétitionn
aire du 
projet et 
le 
propriéta
ire des 
parcelles 
visées 
pour la 
compens
ation. 

Plantations 
dès le 
démarrage 
de la 
première 
phase 

n. Plantation 

paysagère en 
bordure de la 
route 
département
ale RD49 in 
situ dès la 
phase 1 sur 
300m 
Mares à la fin 
de 

 

  

 

→

Suivis 
prévus 
sur 
chaque 
site, 
entretien 
des haies 
et des 
gites 
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 Espèces 
précisée 
essences locales 
pour la haie 
 

  

 

 

les habitats. 
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Site 4 :  
  

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Site 5 : haie existante au milieu de la parcelle 
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Site 2 : Création de haie au centre de la parcelle 
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5.  

 
 
 
6. Eléments de compatibilité avec les orientations des documents de planification 

  
 

  
 

 
 
Conclusion 
 
En conclusion, les modalités de réalisation du projet sont adaptées aux enjeux biodiversité présents et 

mesure de compensation des haies détruites. 
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